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SYNDICAT DE RIVIERES LES USSES 
COMITE SYNDICAL 

 
Séance du mercredi 24 juin 2026 

Délibération n°2026-06-09 
 

Nombre de délégués : 
En exercice :                   16    
Délégués présents :      11 
Suppléants (avec voix) :   1 
Suppléants (sans voix) : 0 
Pouvoirs :                         1    
Titulaires excusés :          4 
Titulaires absents :           1 
…………………………………………......... 

 Votes exprimés :           13 

L’an deux mille vingt-six 
Le vingt-quatre juin à dix-neuf heure trente 

Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment convoqué 
par Monsieur Jean-Yves Mâchard, Président du Syr’Usses, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en la salle du conseil de la Mairie de CHOISY. 

 

Date de convocation et d’affichage : 18 juin 2026 

DELEGUES PRESENTS :  
Délégués titulaires : Monsieur Nicolas BONNEMOY, Monsieur Jean-Marc BOUCHET, 
Madame Stéphanie BRUN, Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Stéphane DUPONT 
BOIS, Madame Sylvia DUSONCHET, Monsieur Emmanuel GEORGES, Monsieur Philippe 
JACQUESON, Monsieur Rémi LAFOND, Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Monsieur 
Christophe SIBILLE 
Délégués suppléants :  
▪ Avec voix : Monsieur Mickaël TISSOT (sup. de Mme Montant),  
▪ Sans voix car titulaires présents : / 

Pouvoirs : Monsieur André BOUCHET (pouvoir donné à M. Georges) 
DELEGUES EXCUSES :  Monsieur André BOUCHET, Monsieur Georges CANICATTI, Monsieur Simon 
DESSEIGNE, Madame Odile MONTANT 
DELEGUES ABSENTS : Monsieur Baptiste ROCHER 

 

OBJET : ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER DU SYNDICAT DE 
RIVIERES LES USSES 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5217-10-8 ; 
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriales 
et d’affirmation des métropoles ; 
VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
VU l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 
applicable aux collectivités territoriales, aux métropoles et à leurs établissements publics 
administratifs ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57. 
VU la délibération n°2023-09-04 du 20 septembre 2023 portant sur l’adoption de la 
nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 ;  
CONSIDERANT qu’il convient d’adopter un Règlement Budgétaire et Financier 
(RBF) dans le cadre du renouvellement des mandats ; 
 
Le Président expose les faits suivants : 
 
Par délibération n°2023-09-04 du 20 septembre 2023, le Syr’Usses a fait le choix de passer 
à la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024.  
L’adoption du règlement budgétaire et financier (RBF) est rendue obligatoire pour toutes les 
entités appliquant l’instruction budgétaire et comptable M57 (communes, établissements 
publics, départements, régions, centres de gestion, notamment) de plus de 3 500 habitants.  
Cette obligation prévoit que le RBF est valable pour la durée de la mandature, avant le vote 
de la première délibération budgétaire qui suit son renouvellement. Le RBF sera donc 
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applicable jusqu’à la fin de la mandature 2026-2032, à compter de sa date d’approbation, 
mais pourra être révisé à tout moment par l’assemble délibérante. Ledit document pourra 
évoluer et être complété en fonction des modifications législatives et des nécessaires 
adaptations des règles de gestion du syndicat. 
Annexée à la délibération, le RBF doit notamment préciser : 

- Les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement, en fixant les règles de caducité applicables 
aux crédits pluriannuels, 

- Les modalités d’information du Comité Syndical sur la gestion des engagements 
pluriannuels au cours de l’exercice, 

- Les principes généraux portant sur le budget et l’exécution budgétaire, 
- Les modalités de gestion des dépenses et des recettes, 
- Les opérations spécifiques dont la clôture de l’exercice et la gestion patrimoniale. 

 
Après l’exposé, avoir débattu et délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le règlement budgétaire et financier joint en annexe ; 

DONNE tout pouvoir à M. Le président pour la bonne exécution des présentes. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,  
 
 

Pour extrait conforme, 
 

Le Président du Syndicat de Rivières les Usses,  
Jean-Yves MÂCHARD 

 
 

Le secrétaire de séance,  
Jean-Marc BOUCHET 
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INTRODUCTION 

CHAPITRE 1 – Le processus budgétaire 
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CHAPITRE 2 – L’exécution budgétaire et la gestion des crédits 
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CHAPITRE 3- La gestion pluriannuelle des crédits (AP/AE) 



 

CHAPITRE 4- La gestion du patrimoine 



 



 

CHAPITRE 5- Le passif 



 



 

CHAPITRE 6- Les régies 



 

CHAPITRE 7- Informations aux élus 
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Annexe – vocabulaire des principes comptables 
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